
Levée  d’interdiction  de
consommation  concernant  les
palourdes
Les  analyses  effectuées  cette  semaine  par  le  réseau  de
surveillance  de  l’IFREMER  et  plus  spécifiquement  sur  les
palourdes japonaises ont montré que le taux de présence de
toxines lipophyles dans cette espèce était inférieur au seuil
de sécurité sanitaire en vigueur.

En conséquence, après concertation avec les représentants des
organisations  professionnelles  des  pêches  et  de  la
conchyliculture, le préfet de la Gironde a décidé ce jeudi 24
mai 2018 de lever les mesures d’interdiction concernant les
palourdes en provenance du bassin d’Arcachon.

⚠️ Les mesures concernant les moules et les huîtres sont
quand a elles maintenues et seront levées dès lors que les
analyses établiront la bonne qualité sanitaire de ces types de
coquillage.

Plus d’informations sur : https://bit.ly/2KSXYh7
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